
  

  
 
 
 
 
DIVEL 1 
  

ÉLÈVE 
 
Nom / Prénom : 

 
Né(e) le :                                                                           M       F 

 
Adresse actuelle : 
 
 
 
 
Téléphone : 
 
Courriel : 
 

  
Établissement fréquenté en 2025-2026 (nom/ville) : 
 
 
 
 
 
 
Diplôme présenté en 2026 : 
(Bac général, techno., pro. ou CAP…) 
 

REPRÉSENTANT LÉGAL 1 
 
Nom/Prénom : 
 
 
Adresse complète : 
 
 
 
 
Téléphone : 
 
Courriel : 
 

 REPRÉSENTANT LÉGAL 2 
 
Nom/Prénom : 
 
 
Adresse complète : 
 
 
 
 
Téléphone : 
 
Courriel :  
 

 VŒUX D’AFFECTATION POUR LA RENTRÉE 2026 
 RÉSERVÉ À 

L’ADMINISTRATION 

 
 ÉTABLISSEMENTS 

Int. 
Ext. 
½ 

Pens 

LVA LVB Diplôme 

 
Enseignements de spécialité / 

 
Formations pro. … 

 

 Décision 

A (Admis) 

ou R (Refusé) 

  
 

 

       

  
 
 

       

 

Pièces à joindre à la demande :   - bulletins trimestriels de l’année en cours  - relevé de notes du baccalauréat 

   - justificatif de domicile en cas de déménagement 

SCOLARITÉ ANTÉRIEURE 

Établissements :                                                                                                             classe : 

2024-2025 : …………………………………………………………..…………                   ……………… 

2023-2024 : …………………………………………………………………….                    ……………… 

2022-2023 : …………………………………………………………………….                    ...……………. 

Enseignement de spécialité étudié en 2025-2026 (en Terminale générale) : 

………………………………………………………………………………………………... 

 

Langues vivantes étudiées en 2025-2026 : 

LVA : …………………………………………. 

LVB : ………………………………………….. 

 

RENTREE 2026 
 

 
DEMANDE DE REDOUBLEMENT EN CLASSE DE TERMINALE 

DANS UN ÉTABLISSEMENT PUBLIC DE GIRONDE 

Date : 
 

Signature des représentants légaux ou de l’élève majeur : 
 

Décision de l’inspecteur d’académie, directeur académique des services départementaux de l’éducation 
nationale de la Gironde, par délégation de monsieur le Recteur :  

 
   Affectation   
 
   Refus   
  
Date :                                                                                  

 
   
 

 

L’inspecteur d’académie 

directeur académique des services  

départementaux de l'éducation nationale  

 

 

François-Xavier PESTEL 


